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SÉCURITÉ DES VOLS
- rapport BEA
- en cas d'accident
- événement relatif à la sécurité
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RAPPORT BEA
En 2025 : 
- 33 rapports concernant des avions légers.
- ces accidents ont eu des conséquences corporelles (19 personnes décédées et 14
 blessées)

6 thèmes ressortent plus particulièrement de ces rapports
- dysfonctionnements techniques (7 rapports)
- gestion de la diminution de la puissance moteur au décollage (4 rapports)
- rôle et exemplarité de l'instructeur (2 rapports)
- vol au second régime (4 rapports)
- vol en environnement montagneux (5 rapports)
- pannes d'essence (4 rapports)
mais aussi pression des passagers, expérience du pilote, gestion de la trajectoire 
d'approche
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RAPPORT BEA

Dysfonctionnements techniques : (5 morts et 2 blessés)

- panne ou diminution de la puissance moteur (notamment pour mauvaise gestion 
carburant)

- défaillance technique (hors moteur) :
commandes, volets, incendie, verrière… mauvaises opérations de maintenance
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RAPPORT BEA

gestion de la diminution de la puissance moteur au décollage (9 morts)

importance d'une vitesse maîtrisée (et donc de l'assiette associée)

vol au second régime

- au décollage : importance de la vitesse de rotation et de montée
- passage progressif en cours de vol (notamment en montagne, approches sur plans 
faibles, ...)
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RAPPORT BEA

rôle et exemplarité de l'instructeur

L'INSTRUCTEUR N'EST PAS INFAILLIBLE ! (fatigue, routine, mauvais jugement
 entraînant des manœuvres inadaptées ou de mauvaises prises de décision)

Vous avez le droit et même le DEVOIR de demander des explications (pourquoi ?
 comment?) si une manœuvre vous semble inappropriée ou injustifiée.
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RAPPORT BEA

pannes d'essence

- mauvaise gestion du pilote (de la quantité ou des différents réservoirs).
NE PAS FERMER LES RÉSERVOIRS D'ESSENCE

gestion des trajectoires d'approche

- importance d'un plan stable et d'une vitesse maîtrisée
- RAPPELS : 

- toujours agir dans l'ordre suivant : maîtrise de la trajectoire (à l'aide du 
manche), puis de la vitesse (à l'aide de la manette de gaz)
- une fois l'arrondi débuté, ne jamais repousser sur le manche.
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EN CAS D'ACCIDENT
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EN CAS D'ACCIDENT
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ÉVÉNEMENT RELATIF A LA SÉCURITÉ

N'hésitez pas à faire part d'un événement qui a ou aurait pu engager la 
sécurité, au correspondant prévention sécurité, ou encore au président ou à 
votre instructeur. Il sera décidé ensuite de l'intérêt de déposer un compte-rendu 
d'évènement ou un REX (retour d'expérience). Vous pouvez aussi utiliser 
l'application REX FFA.

Rappel : ces documents sont anonymes et n'entraînent pas de sanctions.

C'est l'analyse de ces événements qui permettra de déterminer des actions 
pour éviter leur répétition et ainsi améliorer la sécurité de tous.
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Événement à déclarer obligatoirement : opérations aériennes
1) Perte de contrôle involontaire.  
2) Atterrissage en dehors de l'aire d'atterrissage prévue.  
3) Impossibilité d'atteindre les performances de l'aéronef, escomptées en 
conditions normales, lors du décollage, de la montée ou de l'atterrissage.  
4) Incursion sur piste.  
5) Sortie de piste.  
6) Tout vol effectué au moyen d'un aéronef inapte au vol ou pour lequel la 
préparation de vol était incomplète, qui a mis ou aurait pu mettre en 
danger l'aéronef, ses occupants ou toute autre personne. 
7) Vol involontaire en conditions IMC d'un aéronef non certifié IFR, ou d'un 
pilote non qualifié IFR, qui a mis ou aurait pu mettre en danger l'aéronef, 
ses occupants ou toute autre personne.  
8) Largage involontaire de cargaison 
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Événement à déclarer obligatoirement : 
événements techniques

1) Vibration anormalement forte (par exemple entrée en résonance d'aileron 
ou de gouverne de profondeur, ou d'hélice).  
2) Toute commande de vol ne fonctionnant pas correctement ou 
déconnectée.  
3) Défaillance ou détérioration importante de la structure de l'aéronef.  
4) Perte d'un élément de la structure ou d'une installation de l'aéronef en vol.  
5) Défaillance d'un moteur, d'un rotor, d'une hélice, d'un système 
d'alimentation en carburant ou de tout autre système essentiel.  
6) Fuite d'un fluide ayant entraîné un risque d'incendie ou de contamination 
dangereuse de la structure, des systèmes ou de l'équipement de l'aéronef, 
ou un danger pour les occupants. 
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Événement à déclarer obligatoirement : 

Interaction avec les services de navigation aérienne et la 

gestion du trafic aérien  
1) Interaction avec les services de navigation aérienne (par exemple fourniture 
de services incorrects, communications contradictoires ou écart par rapport à 
l'autorisation) qui a mis ou aurait pu mettre en danger l'aéronef, ses 
occupants ou toute autre personne.  
2) Non-respect de l'espace aérien 
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Événement à déclarer obligatoirement : 

Urgences et autres situations critiques  
1) Tout événement entraînant un appel d'urgence.  
2) Incapacité du pilote entraînant l'impossibilité d'effectuer toute tâche. 
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Événement à déclarer obligatoirement : 
environnement extérieur et météorologie

1) Collision, au sol ou en l'air, avec un autre aéronef, le sol ou un obstacle.  
2) Quasi-collision, au sol ou en l'air, avec un autre aéronef, le sol ou un 
obstacle, exigeant une manœuvre d'évitement d'urgence.
3) Impact d'animaux y compris collision aviaire ayant provoqué des dégâts à 
l'aéronef ou la perte ou le dysfonctionnement d'un service essentiel.  
4) Interférence avec l'aéronef causée par des armes à feu, feux d'artifice, cerfs-
volants, illuminations laser, lumières puissantes, lasers, aéronefs télépilotés, 
modèles réduits ou par des moyens similaires.  
5) Impact de foudre provoquant des dégâts ou la perte de fonctions à l'aéronef.  
6) Fortes turbulences ayant entraîné des blessures pour les occupants ou 
justifié de soumettre l'aéronef à une inspection après vol en turbulence. 
7) Givrage, y compris du carburateur, qui a mis ou aurait pu mettre en danger 
l'aéronef, ses occupants ou toute autre personne. 
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Merci de votre attention !
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